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Aujourd’hui

TroisMontbéliardais sont jugés devant la
cour d’assises du Doubs pourmeurtre et
recel du cadavre d’une victime

d’homicide. Procès prévu jusqu’à vendredi

Envue

2e salon des vignerons bio
du Jura
Organisé par l’association « Le nez dans le vert ! »,
avec 33 vignerons, au Château de Gevingey, les
25 et 26mars (lundi réservé aux professionnels).

Vesoul : 1,92gnon retenu
Récidivisteauvolantsous
l’empiredel’alcool,unjeune
hommede24ansavusontaux
de1,92gpasseràlatrappe,hierà
l’audience.

La morale est sauve car le juge
Strawinski a requalifié l’infrac
tion de « conduite sous l’empi
re de l’alcool » en « conduite en
état d’ivresse manifeste ». Mais

la nuance est de taille puisque le ma
gistrat a accédé au moyen de nullité
soulevé par Me Rigoulot. L’avocate du
prévenu, un jeune homme de 24 ans
qui comparaissait en récidive de con
duite sous l’empire d’un état alcooli
que, a évité à son client les six mois de
prison ferme requis par le procureur.

Pour elle, le procèsverbal du 16 dé
cembre 2011 dressé par les fonction
naires du commissariat de Vesoul, date
des faits, n’apporte pas la preuve de
l’examen périodique de vérification de
l’éthylomètre. Le Dräger 7110 FP, c’est
le nom de l’appareil de mesure, « pré
sentait un taux faussé » atelle plaidé
à l’audience. « Ce n’est pas un aspira
teur ni une brosse à dents électrique.
Ces appareils sont utilisés des centai
nes de fois et celui qui a servi à contrô
ler mon client n’a pas été révisé depuis
trois ans. » Or l’arrêté du 8 juillet 2003
stipule que ces appareils doivent être

vérifiés chaque année.
C’est le jeu, « et de bonne guerre », a

reconnu à la suspension d’audience le
parquetier du jour. Car l’appareil utili
sé par les fonctionnaires de Vesoul est
régulièrement révisé. Ce détail, nous
avons pu le vérifier in situ. Dans une
pièce réservée à cet usage, l’éthylomè
tre du commissariat de Vesoul est à
demeure. C’est ici que chaque conduc
teurdépistépositifà l’éthylotest transi
te pour fixer le taux. Et sur une table,
l’engin, qui date du 25 août 2005 (date
de fabrication), a été contrôlé le
30septembre2011par leServicegéné
ral de l’administration de la police de
Dijon (SGAP). Ce qui veut dire que les
mesures qu’il délivre sont considérées
valides jusqu’à fin septembre 2012.
C’est juste la mention de ce contrôle
qui n’avait pas été couchée sur le pro
cèsverbal.

Descriptionprécise
En revanche, le 16 décembre dernier

et au terme d’une poursuite du véhicu
le du prévenu qui filait à plus de
120 km/h, les policiers ont fini par
réussir à arrêter la voiture du jeune
homme. Les fonctionnaires assermen
tés en ont alors dressé une description
précise sur PV. « Yeux injectés de sang,
haleine chargée d’alcool », comme l’a
redit le procureur. Des éléments suffi
sants pour caractériser l’ivresse mani
feste et entrer en voie de condamna
tion.

Le jeune homme, promis à un avenir

professionnel ambitieux, écope in fine
de 120 heures de travail d’intérêt géné
ral, sonpermis luiaétéannulépoursix
mois tandis qu’il devra à nouveau sui

vre un stage de sensibilisation aux
dangers de l’alcool au volant. Une con
tre visite en quelque sorte.

WalérianKOSCINSKI

K Comme un contrôle technique, la vignette atteste de la vérification annuelle de
l’appareil. Ici, jusqu’en septembre 2012. Photo ER

Assises du Doubs AValentigney, il avait braquéunbureaude tabac en 2008 et une banque l’année suivante.
Hier, les jurés n’ont pas suivi l’avocat général, qui avait réclaméunepeine de six ans de prison

Deuxans fermepour lebraqueur
Besançon. Au deuxième jour
d’un procès sans aspérité,
les jurés ont condamné
Youssef Benmrah à quatre
ans de prison, dont deux
avec sursis et mise à l’épreu
ve durant deux ans.

À Valentigney, en fé
vrier 2008, avec un couteau,
il avait braqué le bureau de
tabac « La Cartouche », em
portant 800 € en espèces,
puis avec un pistolet auto
matique, l’agence de la BNP
quelques mois plus tard, en
novembre 2009, blessant le
conseiller clientèle à la joue
pour des cartes de crédit et
des chéquiers dont il ne
pouvait rien faire.

Youssef Benmrah recon
naît les faits, mais s’exonère
aussitôt : « On m’a obligé. »
Des braquages sur fond de
trafic de stupéfiants entre
dealers montbéliardais et
dolois. Lui serait perçu par
les Jurassiens comme un in
termédiaire responsable
d’une dette du clan doubien.

Pour l’avocat général Mas
sa, « les investigations de la
police judiciaire n’accrédi
tent pas la thèse de braqua

ge commandité. Youssef
Benmrah apparaît plutôt
comme un fournisseur de
drogue empêtré dans des
magouilles de trafics de voi
tures et criblé de dettes ».
Elle souligne : « Malgré un
amateurisme certain, le petit
voleur est passé au statut de
malfaiteur. Sa détermina
tion va de paire avec la pré
méditation : il choisit des ci
bles proches de chez lui et

passe des menaces aux vio
lences physiques lors du
deuxième braquage. » Elle
invite les jurés à s’en tenir
aux preuves, et requiert six
ans de prison et la privation
des droits civils, civiques et
de famille.

«Happé par la réalité
du quartier »

Me Chassard, défenseur,
refuse de laisser enfermer

son client dans ce personna
ge falot, à l’enfance ordinai
re, introverti et cuirassé
dans une veste étriquée.

« Elle est où la famille unie,
normale, aimante qui a, soit
disant, bercé son enfance ?
Qui de ses six frères et sœurs
est venu le soutenir ? » de
mandetelle, en pointant la
salle d’audience absolument
vide. « Il n’a pas 18 ans,
quand il doit affronter le cal
vaire vécu par son père, em
porté par un cancer des pou
mons après dixhuit mois de
douleurs physiques et psy
chiques. Son frère aîné,
alors, pour le remettre dans
le droit chemin, le tabasse à
coups de pieds et de poings.
Alors, oui, il se laisse happer
par la réalité du quartier,
mais il tombe au milieu de
trafiquants de drogue qui
jouent dans la cour des
grands. »

Pour l’avocate, certes, la
géolocalisation de leurs por
tables affirme que les dea
lers n’étaient pas à Valenti
gney pour le contraindre à
braquer. « Elle dit seulement
que les portables n’y étaient

pas, les personnes pou
vaient y être avec d’autres
téléphones. Eux ne sont pas
des amateurs, ils prennent
d e s p r é c a u t i o n s e t
n’oublient pas un sac en
plastique sur le comptoir
après le braquage. »

Me Chassard rappelle que
Youssef Benmrah, confondu
par les empreintes retrou
vées sur le sac plastique, a
avoué spontanément le bra
quage de la BNP, avant
même que le lien ne soit fait
entre les deux affaires. Elle
regrette que des faits an
ciens de trois ans rejoignent
la triste actualité des bra
quages en séries dans le
pays de Montbéliard.

Les jurés l’entendent.
Youssef Benmrah dort dé
sormais en prison pour deux
années dont il faut déduire
les sept mois de détention
préventive.

Durant leur délibéré, son
frère aîné a apporté discrè
tement un sac plastique avec
quelques effets personnels.
Les deux hommes ne se sont
pas dit un mot.

CatherineCHAILLET

K MeChassard a su convaincre les jurés. Photo Arnaud CASTAGNÉ

Faits divers Le jeune étudiant s’est tué
en sautant dans la Savoureuse, à Belfort

Enmémoired’Amine
Belfort. Dans la nuit de sa
medi à dimanche, Amine
Haboub, un jeune étudiant
de l’UTBM, a perdu la vie.
Pour des raisons encore obs
cures, il s’est retrouvé pour
suivi par un Belfortain de 23
ans, rue de la Croixdu
Tilleul, près de l’avenue
JeanJaurès (notre édition
du 11 mars 2012). Au bout de
cette voie sans issue se trou
vaient un grillage surplom
bant des rochers et la Savou
reuse. C’est dans le cours
d’eau, d’une faible profon
deur, que le corps d’Amine,
24 ans, a été découvert.

Hier soir, ses parents, amis,
ainsi que des étudiants de
l’école d’ingénieurs ont vou
lu témoigner en sa mémoire.
« C’était un jeune travailleur,
intelligent, très calme », ex
pliquent ceux qui le cô
toyaient.

Ses proches ont été très
choqués par la diffusion de
propos racistes sur des sites
Internet d’extrêmedroite.

« Il venait de faire six mois
de stage en entreprise »,
précise le directeur de
l’UTBM. « Il était parfaite
ment bien intégré et promis
à un bel avenir en tant
qu’ingénieur. »

Amine Haboub, originaire
de Casablanca, au Maroc,
avait intégré l’UTBM en
« génie industriel » en sep
tembre 2010. Il devait termi
ner ses études dans deux
ans.

« Ce n’était pas un délin

quant. Il était sérieux dans
tout ce qu’il faisait et se trou
vait dans une situation fi
nancière très confortable
grâce à ses parents. »

Pour ses proches, pas de
doute, « Amine n’avait rien
fait de grave ce soirlà et
n’aurait pas sauté dans la
rivière s’il n’était pas pour
suivi par un chien ou une
personne armée ». Ils dou
tent également qu’il ait été
accompagné d’une seconde
personne.

Les premiers résultats de
l’autopsie, qui seront connus
aujourd’hui, devraient per
mettre de comprendre les
circonstances du drame.

Les élèves ingénieurs ont
créé un comité de soutien en
mémoire de leur ami. Ils ont
édité une page Facebook « A
la mémoire d’Amine Ha
boub », ouverte à tous.

« Amine n’avait que cinq
vrais amis à Belfort ainsi
qu’Anna, sa copine. Tous
sont très choqués. Quant à
Anna, elle est hospitalisée et
a fait une tentative de suici
de. »

Le soir du drame, l’un des
très proches amis d’Amine,
qui habite avenue JeanJau
rès, attendait sa visite. « Je
l’avais eu sur Internet à 22 h.
Il m’avait dit qu’il arrivait. Je
l’ai attendu jusqu’à mi
nuit… »

Amine a perdu la vie à
quelques mètres de chez cet
ami.

IsabellePETITLAURENT
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Grandest
Alsace

Vers un rattachement
entre les universités
de Strasbourg et de
HauteAlsace
Strasbourg. Le conseil
d’administration de
l’Université de Strasbourg
(Uds) a accepté hier à
l’unanimité la demande de
rattachement de l’Université
de HauteAlsace (UHA).
« Ce vote ouvre la voie à la
publication d’un décret de
rattachement », a indiqué le
président de l’Uds, Alain
Beretz, ajoutant qu’une
convention de rattachement
devait désormais être rédigée
pour détailler les
conséquences de ce

rapprochement en gestation
depuis plusieurs années.
« Nous y travaillerons
essentiellement avec la
nouvelle équipe de l’UHA
puisqu’un nouveau conseil
d’administration y sera élu le
mois prochain », a indiqué M.
Beretz. Le rattachement, dans
les domaines de la formation,
de la recherche et de
l’administration, doit
permettre de renforcer la
complémentarité entre les
deux universités.

Forenap en
liquidation judiciaire
Colmar. Forenap, un centre
de recherches médicales qui
emploie 120 personnes à
Rouffach (HautRhin), a été
placé hier en liquidation
judiciaire. Le tribunal de
Colmar a prononcé la
liquidation cette société de
renommée internationale en
neurosciences lors d’une

audience, après la mise en
redressement judiciaire le
11 janvier dernier. Forenap,
organisé en plusieurs
sociétés, ne disposait plus de
la trésorerie suffisante pour
poursuivre son activité et il
n’a pas trouvé de repreneurs.
Le comité d’entreprise a
dénoncé une « mort
d’entreprise dans
l’indifférence » et un
« immense gâchis » qui va
faire perdre un patrimoine
scientifique de plus de 400
études sur 150 molécules
dans les neurosciences, a
indiqué Deborah Metzger, sa
porteparole.
Forenap effectuait des
recherches sur les maladies
du système nerveux central
et des essais cliniques sur
médicaments pour l’industrie
pharmaceutique.

Lorraine

Fillon à Nancy
Paris. François Fillon
effectuera jeudi un
déplacement à Nancy sur le
thème de l’enseignement
supérieur et de la recherche,
avant d’animer en début de
soirée dans cette même ville
un meeting de soutien à
Nicolas Sarkozy, ont annoncé
hier Matignon et son
entourage.
Accompagné des ministres
Laurent Wauquiez
(Enseignement supérieur et
Recherche) et Nadine Morano
(Apprentissage et Formation
professionnelle), M. Fillon
visitera le Biopôle de Nancy à
partir de 16 h 10. Il
prononcera ensuite un
discours (16 h 45).
A partir de 18 heures, il
participera à une réunion
publique en soutien à la
candidature du Président
sortant Nicolas Sarkozy.

Fonction publique Ce « lanceur
d’alerte » avait étémuté à Besançon
Vétérinairesanctionné
pouravoirdénoncédescollègues

Nancy.La cour d’appel admi
nistrative de Nancy doit se
prononcer jeudi sur la de
mande de réintégration de
Robert Gosseye, un exres
ponsable des services vétéri
naires du HautRhin qui
s’estime sanctionné depuis
près de vingt ans pour avoir
dénoncé des collègues pour
des faits de corruption lors de
contrôles en douanes.

En 1993, Robert Gosseye,
alors directeur adjoint des
Services vétérinaires du
HautRhin, avait dénoncé à
la justice quatre inspecteurs
en douanes qui laissaient
passer contre rémunération
des camions chargés d’ani
maux ou de viande d’origine
douteuse.

En février 1994, le tribunal
correctionnel de Mulhouse
avait relaxé les inspecteurs
vétérinaires en douane pour
suivis pour « concussion », et
M. Gosseye avait été suspen
du un mois plus tard puis
muté à Besançon. Cette mu
tation avait été qualifiée d’il
légale par le tribunal admi

nistratif de Besançon en
1998. Détaché à la DGCCRF
de Strasbourg en 2003, le vé
térinaire réclamait égale
ment sa réintégration à son
grade d’inspecteur en chef.
Mais le tribunal administratif
de Strasbourg l’a débouté de
sa requête en février 2011.

Ce cas « montre la nécessité
de protéger les lanceurs
d’alerte », a affirmé André Ci
colella, responsable du Ré
seau environnement santé
(RES). « Un fonctionnaire qui
voit un dysfonctionnement et
le dénonce, est sanctionné,
placardisé. Il s’est retrouvé
seul, sans appui de sa hiérar
chie », atil ajouté.

M. Cicolella milite pour la
création d’un statut protégé
pour les lanceurs d’alerte, qui
les libéreraient du principe
de subordination. Ce statut,
qui existe déjà au Royaume
Uni et aux ÉtatsUnis, aurait
par exemple permis aux sala
riés de la société PIP d’alerter
la justice des dangers des
prothèses mammaires défec
tueuses, atil souligné.


